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1. Débitrice: Charles Maulini & Cie, route du Pas-de-
l’Echelle 1 , 1255 Veyrier

2. Remarques: Par jugement du 8 juillet 2003, le Tribunal de
première instance de la République et Canton de Genève a
homologué le concordat moratoire sur cinq années proposé
par Charles Maulini & Cie, élisant domicile en l’Etude de
Me Mauro Poggia, avocat, rue de Beaumont 11, 1206 Ge-
nève, consistant dans le versement de 1/10e des créances
produites dans le concordat, ce qui représente le paiement
intégral des créanciers, mais sur une durée de cinq ans.
Arrête le cours des intérêts au 29 octobre 2001.
A nommé en qualité de surveillance à l’exécution du con-
cordat:
Me Denis Mathey, avocat, boulevard des Philosophes 17,
1205 Genève.
A condamné Charles Maulini & Cie au paiement de CHF
400.- déjà payé, à titre d’émolument du Tribunal.
A condamné Charles Maulini & Cie au paiement des hono-
raires et frais du commissaire au sursis.
A ordonné la publication du présent jugement dans la FOSC
et la FAO à charge du Tribunal et aux frais de Charles Mau-
lini & Cie.
A débouté Charles Maulini & Cie de toutes autres conclusi-
ons. 
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